
Compagnie d’arc de Lille Jeanne Maillotte  
Siège Social 127 rue des Bois Blancs – 59000 Lille 

Les archers Lillois et la Ville de Lille sont heureux de vous inviter au concours en salle 2x18 m 
Qualificatif aux championnats de France les 

 

SAMEDI 20 ET DIMANCHE 21 NOVEMBRE  2021 

Complexe sportif Youri Gagarine, 
127 rue des Bois Blancs, 

 
HORAIRES SAMEDI DIMANCHE  

départ  1 Départ  2 Départ  3 

Ouverture du Greffe 13h00 8h00 13h00 

Entrainement 14h00 8h30 13h30 

Début des Tirs 14h30 9h00 14h00 
CIBLES : vous tirerez sur notre nouveau mur l’espace des cibles est de 1,50m 
 

 Le concours n’est pas ouvert aux poussins pour raison technique  
 Arc classique : tir sur blason de 40cm ou tri-spots à préciser à l’inscription 
 Arc compound : tir sur tri-spots 
    
 ENTRAINEMENT : à 18m sur blason neuf, durée 30 minutes 
 
 TENUE : Blanche ou de Club  ( jean interdit )  (chaussures de sport obligatoires) 
 
 INSCRIPTIONS  ADULTES 8,00 €  ( juniors, seniors 1, seniors 2, seniors 3 ) 
          JEUNES             6,00 €  ( Benjamins, Minimes, Cadets ) 
 
 REMISE DES RECOMPENSES   Dimanche vers 17 h30 
 Récompense au premier ou aux 3 premiers pour les catégories ayant au moins 5 inscrits 
 

INSCRIPTION  Préinscription  par mail à jacques.aristidou@free.fr , (ou par téléphone.)   
Après confirmation, vous envoyez la feuille d’inscription avec le chèque correspondant par 
courrier avant le 18 Novembre 2021. 

 PAIEMENT et INSCRIPTION  à adresser à : 
   
  Jacques ARISTIDOU 185 bd Victor Hugo 59000 Lille 
   Tel.  03 20 54 10 87    Port.   06 50 08 94 52 
 
 Règlement à l’ordre de  Compagnie d’arc de Lille 
 Buvette et sandwichs sur place 
 
 
 



 

Mesures liées au contexte COVID  
Afin de garantir votre sécurité et conformément aux directives ministérielles,  
le Pass sanitaire sera exigé pour l’accès au complexe sportif pour les archers  
et les accompagnants âgés de 12 ans et plus.  
Le port du masque est obligatoire dans la salle de sport à l'exception du pas  
de tir.  
Respect de la distanciation physique et des gestes barrières.  
Ces consignes pourront évoluer en fonction des directives ministérielles. 


